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Rapport Générale colonial

Rapport n° 25 avril 1940  modifiant le décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des colonies.
n° 25
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V I S A S

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Paris, le 25 avril 1940. Monsieur le Président. Un décret du 6 septembre 

1933 a porté de 50.000 francs à 100.000 francs les maxima des encaisses des services régis par économie, qui étaient 

prévus à l’article 119 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies. Or, les nécessités de la mise 

en défense du territoire de nos colonies ont exigé l’entreprise d’importants travaux de routes stratégiques. Ces travaux, dont 

l’exécution ne doit être entravée par aucun obstacle, sont souvent effectués dans des régions isolées ou le maintien sur place 

d’une main-d’œuvre importante ne pourra être opéré qui si la rapidité et la régularité du ravitaillement et du paye ment des 

salaires sont assurées. L’augmentaiion de la main – d’œuvre, au cours de ces dernières années. ainsi que les difficultés du 

renouvellement des encaisses ont fait juger insuffisant le maximum de 100.000 francs fixé par le décret du 6 septembre 19333 

portant déjà modification de larticle 119 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies. Nous avons 

donc pensé que le maximum précité devait être porté à 200.000 francs et nous avons préparé le projet de décret ci-joint 

QUI  nous avons, en conséquence, l’honneur de soumettre à votre haute sanction. Nous vous prions d’agréer, Monsieur le 

Pré sident, l’hommage de notre profond respect. Le Ministre dt s colonies, Georges MANDEI. la Ministre des finances, Lucien 

LAMOUREUX X Le Président de la République française.

Vu les lois, ordonnances et décrets organiques des colonies: Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 

colonies, et notamment l’article 149 modifié par le décret du 6 septembre 1933: Vu les décrets du 16 avril 1924 fixant le mode 

de promulgation et de publication des textes réglementaires au Togo et au Cameroun : Vu les décrets du 22 mai 1924 fixant 

la législation applicable au Togo et au Cameroun : Sur le rapport du Ministre des colonies et dit Ministre des finances,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

—Les maxima de 100.000 francs prévus à l’article 149 du décret du 30 décem bre 1912 sur le régime financier des colonies, 

modifié par l’article 1er du décret du 6 septembre 1933. sont portés à 200.000 francs:

Art. 2

—Le présent décret est applicable aux territoires du Togo et du Cameroun pla cés sous mandat français.

Art. 3
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Le Ministre des colonies et le Ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et au Bulletin offi ciel du Ministère des colonie.

fait à Paris, le 25 avril 1940.Albert LEBRUN.Par le Président de la République :Le Ministre des colonies,Georges 
MANDEL.Le Ministre des finances,Lucien LAMOUREUX,
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